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Dans les premières semaines de la vie le psychisme de l’enfant se 
réduit à des impressions sensitives et sensorielles, à des mouve­
ments réflexes et au développement rudimentaire des différents 
organes des sens. Puis viennent les rapports d’association, la mé­
moire visuelle ou auditive, les émotions morales vives, les mouve­
ments volontaires, l’imitation, le mensonge et la fabulation plus 
marqués chez les filles que chez les garçons. Entre 3 et 7 ans on 
trouve une capacité de jugements assez imparfaits, de l'égoïsme, 
de la confiance en soi, bien qu'il existe de la timidité; la tristesse 
est un phénomène morbide. A cet âge ce n’est que l'exemple qui 
peut rendre l’enfant capable d'actes moraux (Dupré et Ribierre).

L’éducation intellectuelle commence dès les premiers instants 
de l’existence sous l’influence des impressions extérieures : elle est 
toute spontanée d’abord. Plus tard les parents interviennent en 
multipliant et en variant les expériences qui contribuent au déve­
loppement de la mémoire et de l’activité associative du cerveau 
sans toutefois entraver l’expérience personnelle qui fournit les 
enseignements les plus féconds. Dans la première enfance, l'édu­
cation doit tendre à produire un équilibre normal dans les réac­
tions émotionnelles. L'imitation joue un rôle considérable : de là 
l’influence de l’exemple sur le développement du psychisme de 
l’enfant. C’est pour toutes ces raisons qu’il appartient aux parents 
et non à des domestiques ignorants ou à des bonnes diplômées, 
comme la chose se fait trop souvent dans la classe riche, de former 
le langage, la mémoire, l’imagination, le jugement et la moralité 
de leurs enfants. (Dupré et Ribière).

2° Bouche et Dents. — Lorsque l’enfant est trop jeune pour se 
laver la bouche seul, c’est la mère qui doit le faire au moyen d’une 
solution alcaline destinée à neutraliser l’acidité si fréquente de 
cette région. Une fois que l’enfant est assez âgé pour se rincer la 
bouche et se brosser les dents seul, la mère devra lui enseigner la 
manière d’agir au moins deux fois par jour, matin et soir, avec la 
même solution. On proscrira l’usage des dentifrices à composition
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